


• pour un transport effectué à l'aide d'un ensemble routier :
- longueur hors tout : 25 m incluant un dépassement maximal éventuel de la chargé à l'arrière de 3 m

(rallonge télescopique arrière incluse)
- largeur hors tout : limite générale du code de la route ;
- masse totale roulante : 48 000 kg ;
- charges à l'essieu : limites générales du code de la route.

Le chargement peut être composé de plusieurs pièces de même nature compte tenu des contraintes techniques 
dues au mode de transport et de chargement de certaines pièces de grande longueur (en béton précontraint, 
acier. .. ) et sur justification technique. 

ARTICLE 2-2. Transport de bois en grume 

Le bois en grume est défini comme étant tout bois abattu, ébranché, propre à fournir du bois d'œuvre ou 
d'industrie. Seul le transport du bois en grume en pièces de grande longueur, qui ne peut être effectué qu'à l'aide 
de véhicules excédant les limites générales du code de la route en longueur pour en préserver la valeur 
marchande, est autorisé. 

Les caractéristiques maximales du convoi sont tes suivantes 
• longueur hors tout :

- 15 m pour un véhicule isolé incluant un dépassement maximal éventuel de la charge à l'arrière de 3 m ;
- 25 m pour un ensemble routier constitué d'une semi-remorque attelée à un tracteur, incluant un

dépassement maximal éventuel de la charge à l'arrière de 3 m
- 25 m pour un ensemble routier constitué d'un arrière-train forestier attelé à un tracteur incluant un

dépassement maximal éventuel de la charge à l'arrière de 7 m
• aucun dépassement de la charge à l'avant n'est autorisé ;
• largeur hors tout : limite générale du code de la route ;
• hauteur : 4 m, aucune pièce ne doit dépasser de plus de 0,20 m l'arase supérieure des ranchers, hors matériel

de manutention
• masse totale roulante : 44 000 kg sur 5 essieux et à 48 000 kg sur 6 essieux ;
• charges à l'essieu : limites générales du code de la route.

Les conditions suivantes doivent être remplies par tes véhicules 
--

Le véhicule tracteur, s'il supporte directement une partie du chargement, doit être muni d'un dispositif de rotation 
autour d'un axe vertical dit « sellette de chargement » ; 

L'attelage de la semi-remorque, de la remorque, au véhicule tracteur doit être réalisé de telle manière qu'il 
permette l'inscription du convoi dans les courbes, sans difficulté ni danger ; 

Toutes les précautions seront prises pour que les chargements des véhicules ne puissent être la cause 
d'accrochages ou d'accidents. Les grumes ne doivent pas traîner sur le sol, quel que soit le profil de la route ni 
dépasser l'arrière de la remorque (timon télescopique exclu) de plus du tiers de leur longueur. 

Les aménagements minimaux suivants devront être réalisés 
• véhicule isolé : le chargement sera solidarisé au plateau par deux billages ou brélages au moins ;
• ensemble routier : les grumes devront reposer à l'avant sur le véhicule tracteur par l'intermédiaire d'une

sellette de chargement fortement solidarisée au véhicule par le moyen d'un dispositif largement dimensionné,
mobile autour d'un axe vertical. Les sellettes de chargement extrêmes, à l'avant et à l'arrière, devront être
pourvues, sur toutes leurs parties supérieures susceptibles d'entrer en contact avec les grumes, d'une lame
métallique destinée, par sa pénétration dans les grumes, à éviter le glissement de ces dernières sur la sellette.
Dans le cas où il s'agit de remorque à timon ou d'arrière-train forestier attelés sur la sellette de chargeme,nt du
véhicule tracteur, les chargements de grumes devront être fortement billés ou brêlés transversalement, el;i
trois endroits différents au moins, par le moyen de chaînes ou de câbles comportant des tendeurs à vis bu
« bloque-câbles » constamment tenus en bon état. Le premier billage ou brélage devra être fait sur la
première sellette de chargement et solidarisé avec elle, le second se situera dans une position intermédiaire et
le troisième au niveau de la sellette de chargement arrière. En outre, un quatrième billage ou brélage sera
prévu sur les remorques du type arrière-train forestier, sur les remorques à timon dont l'attache du timon ne
s'effectue pas sur la sellette tournante de chargement du véhicule tracteur. En circulation, ce timon, en
général télescopique, devra être désolidarisé du crochet d'attelage ou de la remorque. Le billage ou brélage
devra être revu et faire l'objet d'un serrage définitif après un parcours maximal de 2 km sur route à partir du
point de départ du véhicule chargé.

L'immobilisation d'un convoi sur la chaussée nécessite obligatoirement une signalisation renforcée constituée d'un 
triangle de pré signalisation situé à 80 m au minimum de l'arrière du convoi et un barrage K2 placé à 50 m du 
convoi dans chacun des sens de circulation. 
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', ARTICLE 2-3.1. Circulation de matériel et engin de travaux publics y compris matériels tractés non 
immatriculés (hors grues automotrices immatriculées) 

Les caractéristiques maximales du convoi sont les suivantes 
• pour un véhicule isolé :

longueur hors tout : 15 m, incluant le cas échéant un dépassement maximal éventuel d'équipements 
permanents de 3 m à l'avant et de 3 m à l'arrière ; 
largeur hors tout : 3,20 m 
masse totale roulante 
• 26 tonnes pour 2 essieux ;
• 32 tonnes pour 3 essieux ou plus ;

- charges à l'essieu : limites générales du code de la route.
• pour un ensemble routier :

longueur hors tout : 22 m incluant le cas échéant un dépassement maximal éventuel d'équipement 
permanent arrière de 3 m 
largeur hors tout : 3,20 m ; 
masse totale roulante : 48 000 kg pour les matériels tractés non immatriculés et limite générale du code 
de la route dans les autres cas ; 
charge à l'essieu : limite générale du code de la route. 

ARTICLE 2-3.2. Transport de matériel et engin de travaux publics 

Les caractéristiques maximales du convoi sont les suivantes 
• pour un véhicule isolé :

longueur hors tout : 15 m incluant un dépassement maximal éventuel arrière de 3 m 
largeur hors tout : 3,20 m 
masse totale roulante : 48 000 kg 
charges à l'essieu : limites générales du code de la route. 

• pour un véhicule articulé :
longueur hors tout : 22 m incluant un dépassement maximal éventuel arrière de 3 m ; 
largeur hors tout : 3,20 m 
masse totale roulante : 48 000 kg 
charges à l'essieu : limites générales du code de la route. 

• pour un ensemble roulier transportant un atelier de mise en œuvre d'enrobés (rouleau et finisseur) :
longueur hors tout : 22 m 
aucun dépassement n'est admis ; 
largeur hors tout : 3,20 m 
masse totale roulante : 48 000 kg 
charges à l'essieu : limites générales du code de la route. 

Le transport sur route d'un bouteur ne peut être effectué qu'à la condition : 
• soit de démonter la lame, lors du transport sur remorque ;

-

• soit de placer en avant de la lame, un bouclier de protection conçu de manière à amortir tout choc avec un
autre véhicule. Les côtés du bouclier devront être signalés sur toute leur hauteur par une bande blanche
cataphotée.

ARTICLE 2-3.3. Circulation des grues automotrices immatriculées 

Les caractéristiques maximales sont les suivantes :
• longueur hors tout : 15 m, incluant le cas échéant un dépassement maximal d'équipements permanents de

3 m à l'avant et de 3 m à l'arrière ;
• largeur hors tout : 3 m ;
• masse totale roulante : 48 000 kg ;
• charges à l'essieu et répartition longitudinale conformes aux dispositions de l'annexe 3 de l'arrêté

interministériel relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de véhicules et ensembles
de véhicules comportant plus d'une remorque, susvisé.

ARTICLE 2-4. Transport de conteneur 

Le transport de conteneurs d'usage général normalisés ISO (International Standard Organisation), ou assimilés, 
de 6,10 m (20 pieds) assemblés par deux, de 9,15 m (30 pieds), de 12,20 m (40 pieds) ou de 13,72 m (45 pieds), 
est autorisé à l'aide de véhicules articulés dont les caractéristiques maximales sont les suivantes : 
• longueur hors tout: 16,75 m;
• aucun dépassement de la charge n'est autorisé ;
• largeur hors tout : 2,60 m ;
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